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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 53/2014 DE LA COMMISSION 

du 21 janvier 2014 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement d'exécution (UE) n o 543/2011 de la 
Commission du 7 juin 2011 portant modalités d’application 
du règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne 
les secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes 
transformés ( 2 ), et notamment son article 136, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 prévoit, en 
application des résultats des négociations commerciales 
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la 
fixation par la Commission des valeurs forfaitaires 

à l'importation des pays tiers, pour les produits et 
les périodes figurant à l'annexe XVI, partie A, dudit 
règlement. 

(2) La valeur forfaitaire à l'importation est calculée chaque 
jour ouvrable, conformément à l'article 136, paragra
phe 1, du règlement d'exécution (UE) n o 543/2011, en 
tenant compte des données journalières variables. Il 
importe, par conséquent, que le présent règlement entre 
en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de 
l’Union européenne, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 136 du 
règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 sont fixées à l'annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 21 janvier 2014. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Jerzy PLEWA 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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( 1 ) JO L 299 du 16.11.2007, p. 1. 
( 2 ) JO L 157 du 15.6.2011, p. 1.



ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 AL 78,9 
IL 134,3 

MA 57,4 
TN 87,8 
TR 88,3 
ZZ 89,3 

0707 00 05 MA 124,7 
TR 160,3 
ZZ 142,5 

0709 91 00 EG 82,2 
ZZ 82,2 

0709 93 10 MA 77,2 
TR 125,5 
ZZ 101,4 

0805 10 20 EG 46,1 
MA 61,1 
TR 70,9 
ZA 29,2 
ZZ 51,8 

0805 20 10 IL 170,3 
MA 75,3 
ZZ 122,8 

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70, 
0805 20 90 

CN 63,3 
IL 114,6 
JM 114,6 
KR 142,4 
MA 83,3 
TR 89,0 
ZZ 101,2 

0805 50 10 EG 67,3 
TR 73,7 
ZZ 70,5 

0808 10 80 CN 79,5 
MK 24,1 
US 135,8 
ZZ 79,8 

0808 30 90 TR 146,4 
US 139,5 
ZZ 143,0 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 54/2014 DE LA COMMISSION 

du 21 janvier 2014 

relatif à la délivrance de certificats d'importation et à l'attribution de droits d'importation pour les 
demandes introduites au cours des sept premiers jours du mois de janvier 2014 dans le cadre des 

contingents tarifaires ouverts par le règlement (CE) n o 616/2007 pour la viande de volaille 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) n o 1308/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation 
commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les 
règlements (CEE) n o 922/72, (CEE) n o 234/79, (CE) 
n o 1037/2001 et (CE) n o 1234/2007 du Conseil ( 1 ), et notam
ment son article 188, 

vu le règlement (CE) n o 1301/2006 de la Commission du 
31 août 2006 établissant des règles communes pour l'adminis
tration des contingents tarifaires d'importation pour les produits 
agricoles gérés par un système de certificats d'importation ( 2 ), et 
notamment son article 7, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 616/2007 de la Commission ( 3 ) a 
ouvert des contingents tarifaires pour l'importation de 
produits du secteur de la viande de volaille originaires 
du Brésil, de Thaïlande et d'autres pays tiers. 

(2) Les demandes de certificats d'importation introduites, en 
ce qui concerne les groupes 1, 2, 4 A, 6 A, 7 et 8, au 
cours des sept premiers jours du mois de janvier 2014 
pour la sous-période allant du 1 er avril au 30 juin 2014 
sont, pour certains contingents, supérieures aux quantités 
disponibles. Il convient dès lors de déterminer dans 
quelle mesure les certificats d'importation peuvent être 
délivrés, en fixant le coefficient d'attribution à appliquer 
aux quantités demandées. 

(3) Les demandes de droits d'importation introduites, en ce 
qui concerne le groupe 5 A, au cours des sept premiers 
jours du mois de janvier 2014 pour la sous-période 
allant du 1 er avril au 30 juin 2014 sont, pour certains 
contingents, supérieures aux quantités disponibles. Il 
convient dès lors de déterminer dans quelle mesure les 
droits d'importation peuvent être attribués, en fixant 
le coefficient d'attribution à appliquer aux quantités 
demandées, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. Les demandes de certificats d'importation introduites en 
vertu du règlement (CE) n o 616/2007 pour la sous-période 
allant du 1 er avril au 30 juin 2014 en ce qui concerne les 
groupes 1, 2, 4 A, 6 A, 7 et 8, sont affectées du coefficient 
d'attribution figurant à l'annexe du présent règlement. 

2. Les demandes de droits d'importation introduites en vertu 
du règlement (CE) n o 616/2007 pour la sous-période allant du 
1 er avril au 30 juin 2014 en ce qui concerne le 
groupe 5 A, sont affectées du coefficient d'attribution figurant 
à l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 22 janvier 2014. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 21 janvier 2014. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Jerzy PLEWA 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural

FR 22.1.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 19/3 
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ANNEXE 

Numéro du groupe Numéro d'ordre 
Coefficient d'attribution des demandes de certificats d'importation introduites pour 

la sous-période du 1.4.2014 au 30.6.2014 
(%) 

1 09.4211 0,467704 

4A 09.4214 54,332634 

09.4251 9,069004 

6A 09.4216 0,494014 

09.4260 2,320193 

Numéro du groupe Numéro d'ordre 
Coefficient d'attribution des demandes de droits d'importation introduites pour la 

sous-période du 1.4.2014 au 30.6.2014 
(%) 

5A 09.4215 0,766687 

09.4254 5,027223 

09.4255 6,731740
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 55/2014 DE LA COMMISSION 

du 21 janvier 2014 

concernant la délivrance des certificats d’importation d’ail durant la sous-période du 1 er mars 2014 
au 31 mai 2014 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) n o 1308/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation 
commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les 
règlements (CEE) n o 922/72, (CEE) n o 234/79, (CE) 
n o 1037/2001 et (CE) n o 1234/2007 du Conseil ( 1 ), et notam
ment son article 188, 

vu le règlement (CE) n o 1301/2006 de la Commission du 
31 août 2006 établissant des règles communes pour l’adminis
tration des contingents tarifaires d’importation pour les produits 
agricoles gérés par un système de certificats d’importation ( 2 ), et 
notamment son article 7, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 341/2007 de la Commission ( 3 ) 
prévoit l’ouverture et le mode de gestion de contingents 
tarifaires et instaure un régime de certificats d’importa
tion et de certificats d’origine pour l’ail et d’autres 
produits agricoles importés des pays tiers. 

(2) Les quantités pour lesquelles des demandes de certificats 
«A» ont été introduites par des importateurs traditionnels 
et par de nouveaux importateurs durant les sept premiers 
jours du mois de janvier 2014, conformément à l’ar
ticle 10, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 341/2007, 
dépassent les quantités disponibles pour les produits 
originaires de Chine. 

(3) Aussi est-il nécessaire, conformément à l’article 7, para
graphe 2, du règlement (CE) n o 1301/2006, d’établir 
dans quelle mesure les demandes de certificats «A» trans
mises à la Commission au plus tard le quatorze du mois 
de janvier 2014 peuvent être satisfaites en application de 
l’article 12 du règlement (CE) n o 341/2007. 

(4) Afin d'assurer une gestion efficace de la procédure de 
délivrance des certificats d'importation, le présent règle
ment devrait entrer en vigueur immédiatement après sa 
publication, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les demandes de certificats d’importation «A» présentées confor
mément à l’article 10, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n o 341/2007 durant les sept premiers jours du mois 
de janvier 2014 et envoyées à la Commission au plus tard le 
quatorze du mois de janvier 2014 sont satisfaites suivant les 
pourcentages des quantités demandées indiqués à l’annexe du 
présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 21 janvier 2014. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Jerzy PLEWA 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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( 3 ) JO L 90 du 30.3.2007, p. 12.



ANNEXE 

Origine Numéro d’ordre Coefficient d’attribution 

Argentine 

— Importateurs traditionnels 09.4104 100 % 

— Nouveaux importateurs 09.4099 100 % 

Chine 

— Importateurs traditionnels 09.4105 32,455175 % 

— Nouveaux importateurs 09.4100 0,409006 % 

Autres pays tiers 

— Importateurs traditionnels 09.4106 — 

— Nouveaux importateurs 09.4102 — 

«—»: Aucune demande de certificats n'a été envoyée à la Commission.
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RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement 2014/42/UE du Conseil du 20 janvier 2014 modifiant le règlement (UE) n o 267/2012 
concernant l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de l'Iran 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 15 du 20 janvier 2014) 

En page 1 de couverture, dans le sommaire: 

au lieu de: «2014/42/UE 

Règlement du Conseil du 20 janvier 2014 modifiant le règlement (UE) n o 267/2012 concernant 
l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de l'Iran», 

lire: «Règlement (UE) n o 42/2014 du Conseil du 20 janvier 2014 modifiant le règlement (UE) n o 267/2012 
concernant l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de l'Iran». 

Page 18, dans le titre: 

au lieu de: «RÈGLEMENT DU CONSEIL 

du 20 janvier 2014 

modifiant le règlement (UE) n o 267/2012 concernant l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de l'Iran 

(2014/42/UE)», 

lire: «RÈGLEMENT (UE) N o 42/2014 DU CONSEIL 

du 20 janvier 2014 

modifiant le règlement (UE) n o 267/2012 concernant l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de l'Iran».
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Rectificatif au règlement (CE) n o 1602/2000 de la Commission du 24 juillet 2000 modifiant le règlement (CEE) 
n o 2454/93 fixant certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n o 2913/92 du Conseil établissant le 

code des douanes communautaire 

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 188 du 26 juillet 2000) 

Page 30, à l’article 912 ter, paragraphe 2, deuxième alinéa: 

au lieu de: 

«Dans ce cas, l’une des mentions suivantes est portée dans la case n o 106 du formulaire T5: 

— Sikkerhed på … EUR 

— Sicherheit in Höhe von … EURO geleistet 

— Κατατεθείσα εγγύηση ποσού … ΕΥΡΩ 

— Guarantee of EUR … lodged 

— Garantie d’un montant de … euros déposée 

— Garanzia dell’importo di … EURO depositata 

— Zekerheid voor … euro 

— Entregue garantia num montante de … EURO 

— Annettu … euron suuruinen vakuus 

— Säkerhet ställd till et belopp av … euro.» 

lire: 

«Dans ce cas, l’une des mentions suivantes est portée dans la case n o 106 du formulaire T5: 

— Garantía constituida por un importe de … euros 

— Sikkerhed på … EUR 

— Sicherheit in Höhe von … EURO geleistet 

— Κατατεθείσα εγγύηση ποσού … ΕΥΡΩ 

— Guarantee of EUR … lodged 

— Garantie d’un montant de … euros déposée 

— Garanzia dell’importo di … EURO depositata 

— Zekerheid voor … euro 

— Entregue garantia num montante de … EURO 

— Annettu … euron suuruinen vakuus 

— Säkerhet ställd till et belopp av … euro.»
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